
RTPUBLIQLIE FR-I\Ç1I SE

CENTRE DE GESTÏON
DE IA FONCTION PTIBLIQUE TERzuTORI,ALE

DI.J CANTAL

Séance du : 12/06/2025

Collectivité: COMMUNE DE JUSSAC
ObiEt: SUPPRESSION OU MODIFICATION DE POSTE

Suite à l'obiet susvisé, je vous transmets ci-après, les avis formulés par le Comité Social
Territorial:

Collège des représentants du personnel : AVIS FAVORABLE à l'unanimité.

Collège des représentants des collectivités : AVIS FAVORABLE à l'unanimité.

Aurillac, le 1.2 / 06 / 2025

Le Président,

Louis CHAMB0N

NB: La collectivité doit informer, par courrier adressé au Président du Comité dans un délai de
2 mois, le cas échéant, des raisons pour lesquelles ces avis n'ont pas pu être suivis - décret nô 85-
565 du 30 mai 1985 article 31.
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TRANSMISSION D'AVIS
COMITE SOCIAL TERRITORIAL

(Extrait du Compte Rendu)
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SÀISINE DU COMITE SOCIAL TERRITORIÀL

ObJet : SLJPPRESSION D'EMPLOI
Date :

0t /2021

COMITE SOCIAL TERRITORIAL : DOSSIER DE SAISINE
SUPPRESSION OU MODIFICATION DE POSTE

Principe : conformén€nt à l'article 313-1 du
Code général de la Fonction Publque, les
emplois de chaque cdlectivité ou
établissement sont créés par lbrgane délitÉrant
de la coll€ctivité ou de l'établiss€rnent. Il lui
appartient donc de fixer l'effectif des emplois à
temps cornplet et non @mplet.
En cas de suppression d'erndoi ou de
modificâticn du no.nbre dt€ures de travail
(augrÿlentation ou dirinüion) hvis du CST est
requis.

A r€tenlr : La modification du nombre dïeures de service heEomadaire d'un poste à temps non
comdet n'est pas assimilée à une suppression de poste lorsque la nEditication n'excÈde pas l0% du
nombre dteures et lorsqu elle n'ô pas pour effet de faire perdre le bérÉfrce de l'affiliatbn à la CNR CL.
Dans cette hypothàe, l'avis du CST départernental n'est pas requis

Procülure :

Compléter la fiche-procâlure puis, aprà avis du CST départemental, délitÉrdtion

lloüf de saidæ :
- Suppressbn de poste a@mpænee d'une séation de poste (>> co. pkéær b cas not)
-)

/ Câs nol i suppression de poste accompagnée d'une crÉation de poste
Précisez le motif de modificat on du poste :

(ex : avancement de grade, pro.notion interne, augmentation ou diminution dê temps de trdvail,

:1
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Emploi concerné :

Eléments que vous souhaiterie2 ærter à la connaissance des membres du comite social territorial :

(ex : si la mdification de poste fait suite à un départ en retraite ou une râtrganisatton de ærvice)

.::S*üti-::!dtTiiiiJÏ.ù\id'ü::il"i*
:.:lti]:üiü,$iï{:,:::::::::::::::.:::::.::::: :::.::..:: ::::

..\!.1-u1,.rÊr-... ....r1;.u*üe

Emploi supprimé
Nbre

dheures
heMo.

Emploi cré
,t

Nbre
dheures
hebdo.

Grdde: AffnJ do rno-ùar.:c

Fonction: (àr.tt.ùrl
3{ ltcc Grade h,Ar{.i & nrorl.uæ

Fonction:
\l- r.\.,-!,..r'

Uniquement dans le cas d'une dimanutlon de temps de Pnecl§er $ :

r Cette modificatbn conc€me le mêm€ agent ?

Si OUI, àæ de l'æent coordonrÉes de l'agênt concerné :

Fonction

L'emploi actuellement occu tÉ?
a oui, > indiguer bs noms et cædonn*s de l'qent anæmé)

o Non, le poste est vacônt

Précisez les motifs de suppression du æste :

(ex : heures reprt*s sur un autre(s) pste(s), lâyganisation du ætyice, etc.)

213

§rt,n

r C,â9 no?: slrppression dê po6te sans créaüon de po6te

Emy'oi concerné :

Grade : .............

Nombre d'heuEs hebdo : .............
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Fait à re: Q6' los t?OtS
Nom, prénom, qualité du sitnataire :

Signature

L3Utire'

J.sn'F ROOIER

CADRE RESER!'E AU CENTRE DE GESTION

te President du CDG 15

Louis G}|AMEO,{

Décieion délinitive orise oar la collectivité :

Cælormément ù b règk n ôûtbo, lo ællccùtlté oo étobfæment dott Wqner le êtI de' ssit s

donné.5 ù 9n oyls le æs Hréant, meni de Uea wuloÎt t,,,n',rrettæ lacte odminin,?/dl
cornspmdont tddlâérotbr ortÉ, etc).

Avis du collège des emoloveurs

Avis du collèEe des représentants du

oersonnel

Observations

313

Date du Comité Social

Territorial :
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